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L’an deux mille vingt-deux le 29 juin à 19 heures, le Conseil Municipal de la ville de 

CYSOING, s’est réuni suite à la convocation en date du 22 juin 2022 laquelle 

convocation a été affichée et publiée, conformément à la loi. 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Étaient présent(e)s : DUMORTIER Benjamin, DUBOIS Marion, COURBEZ Nadia, 

ENNIQUE Renaud, CASTEL Sylvie, BOGAERD Eric, MINET Denise, DEVILDER 

Marin, MINET Frédéric, DESMARESCAUX Martine, LESY Denis, CARPENTIER 

Guy, ROBIL Raphael, VIAU Gaelle, SILVESTRI Antoine, LEPERS Isabelle, 

POUILLART Laurent, LUCHIER Catherine, FIQUET Alain, DUFOUR Amaury 

(19h10), LEFEBVRE Ludovic 
Étaient absent(e)s excusé(e)s représenté(e)s :  BOILEAU Pascal (pouvoir 

DUMORTIER Benjamin), THOREL Mireille (pouvoir DUBOIS Marion), LESY 

Denis (pouvoir MINET Frédéric), FREMAUX Céline (pouvoir DEVILDER Marin), 

CORNE Adeline (pouvoir POUILLART Laurent) PRZEPIORKA Anne-Marie 

(pouvoir ENNIQUE Renaud), LEQUIEN Valéry (pouvoir DUFOUR Amaury)  

Etaient absents excusé : 
 

POINT N°6 : modification statutaire de la Fédération d’électricité de 

l’arrondissement de Lille 
 

La Fédération d’électricité de l’arrondissement de Lille exerce la compétence autorité 

organisatrice de la distribution d’électricité sur un périmètre identique à celui de la 

Communauté de communes Pévèle Carembault. 

 

Pour faciliter la gestion opérationnelle des services publics locaux et donner 

davantage de cohérence avec les autres interventions comme celles sur les réseaux 

d’éclairage public, d’eau OU d’assainissement notamment, il est utile de transférer la 

compétence autorité organisatrice de la distribution d’électricité à la Communauté de 

communes Pévèle Carembault. 

 

Vu les articles L5211-17 et suivants du code général des collectivités territoriales 

relatifs aux modifications statutaires des EPCI, et notamment l’article L5211-17-1 

relatif à la restitution de compétence aux communes, 

 

Vu les articles L5211-19 et suivants du CGCT, relatifs aux retraits des communes des 

EPCI 

 

Considérant l’identité du périmètre de l’exercice de la compétence Autorité 

organisatrice de la distribution d’Electricité par la Fédération d’Electricité de 

l’arrondissement de Lille avec celui de la communauté de Communes Pévèle 

Carembault, 

 

Considérant que la compétence autorité organisatrice de la distribution d'électricité 

pourrait être exercée efficacement par la Communauté de communes Pévèle 

Carembault pour le compte de ses communes membres, 

 

Considérant que pour une bonne administration locale, il convient de transférer la 

compétence autorité organisatrice de la distribution d’électricité de la Fédération 

d’électricité de l’arrondissement de Lille à la Communauté de communes Pévèle 



 
 

Carembault, 

 

Considérant que la modification statutaire de la Fédération d’électricité de 

l’arrondissement de Lille supprimant la compétence autorité organisatrice de la 

distribution d'électricité n’entrainera pas la dissolution de la Fédération d’électricité 

de l’arrondissement de Lille, 

 

Il est proposé que le Conseil municipal,  

 

1. La validation de la modification statutaire de la Fédération d’électricité 

de l’arrondissement de Lille entrainant la suppression de la compétence 

autorité organisatrice de la distribution d’électricité au 1er janvier 2023 

2. Le retrait de la commune de la Fédération d’électricité de 

l’arrondissement de Lille au 1er janvier 2023 

3. Le transfert de la compétence autorité organisatrice de la distribution 

d'électricité de la commune vers la Communauté de communes Pévèle 

Carembault à compter du 1er janvier 2023 

4. L’actif et le passif de la Fédération d’électricité de l’arrondissement de 

Lille relatifs à la compétence autorité organisatrice de la distribution 

d’électricité sont transférés à la communauté de communes Pévèle 

Carembault.  
 

 

 

VOTE/ 

Pour : 27 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Le Maire, 

Benjamin DUMORTIER 

Signé le 01/07/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir dans les 

deux mois qui suivent la transmission au représentant de l’Etat et de sa publication 

 


